République Française





Commune d’AUSSAC-VADALLE











AVIS DU MAIRE











ROUTE     BARRE 


  


POUR     LA 





JOURNEE DU 4 JUIN 1996




















Motif :








Suite à une fuite de liquide polluant et après utilisation de produits neutralisants sur l’avis de la Brigade de gendarmerie de Montignac et à la demande des Pompiers de Mansle 








Fait à Aussac-Vadalle le 4 juin 1996





Le Maire 


Gérard LIOT


